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----------

ARTICLE 13

Après l’alinéa 30, insérer l’alinéa suivant :

« La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique protège la confidentialité des 
informations et documents auxquels elle a accès pour l’exercice de cette mission, hors ceux dont la 
publication est prévue par le présent article. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 13 du présent projet de loi confie à la Haute Autorité pour la transparence de la vie 
publique (HATVP) la mission de s’assurer du respect, par les représentants d’intérêts, de leur 
inscription au répertoire numérique et des exigences déontologiques qui en découlent. 

 

Dès lors que le texte n’apporte aucune limite au champ des documents et informations qu’il sera 
obligatoire de fournir à la HATVP dans le cadre de sa mission de contrôle, il est nécessaire de 
protéger la confidentialité des informations auxquelles elle aura accès, hors celles dont la 
publication est prévue par l’article 13. 

 

Tel est l’objet de cet amendement. 


